
 LA LOI BESSON
 

Article 31 du Code général des impôts (extraits) 
 
Les dispositions du Code général des impôts que l'on appelle la loi Besson permettent, sous 
certaines conditions, de supprimer au maximum vos charges de votre revenu imposable 
  
 
Art. 31. 
 
 
Les charges de la propriété déductibles pour la détermination du revenu net comprennent : 
 
Pour les logements situés en France, acquis neufs ou en l'état futur d'achèvement à compter du 1er janvier 1999, 
et à la demande du contribuable, une déduction au titre de l'amortissement égale à 8 % du prix d'acquisition du 
logement pour les cinq premières années et à 2,5 % de ce prix pour les quatre années suivantes. La période 
d'amortissement a pour point de départ le premier jour du mois de l'achèvement de l'immeuble ou de son 
acquisition si elle est postérieure. 
 
La déduction au titre de l'amortissement est applicable, dans les mêmes conditions, aux logements que le 
contribuable fait construire et qui ont fait l'objet, à compter du 1er janvier 1999, de la déclaration d'ouverture de 
chantier prévue à l'article R. 421-40 du code de l'urbanisme. Il en est de même des locaux affectés à un usage 
autre que l'habitation acquise à compter du 1er janvier 1999 et que le contribuable transforme en logements. 
Dans ce cas, la déduction au titre de l'amortissement est calculée sur le prix d'acquisition des locaux augmenté du 
montant des travaux de transformation. La période d'amortissement a pour point de départ le premier jour du 
mois de l'achèvement de ces travaux. 
 
Le bénéfice de la déduction est subordonné à une option qui doit être exercée lors du dépôt de la déclaration des 
revenus de l'année d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cette option est 
irrévocable pour le logement considéré et comporte l'engagement du propriétaire de louer le logement nu 
pendant au moins neuf ans, à usage d'habitation principale à une personne autre qu'un membre de son foyer 
fiscal, un ascendant ou un descendant. Cette location doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la date 
d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement prévoit, en outre, que 
le loyer et les ressources du locataire appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent pas excéder des 
plafonds fixés par décret. 
 
À l'issue de la période couverte par l'engagement de location, tant que la condition de loyer prévue au troisième 
alinéa reste remplie, le propriétaire peut, par période de trois ans et pendant une durée maximale de six ans, 
bénéficier d'une déduction au titre de l'amortissement égale à 2,5 % du prix d'acquisition ou de revient du 
logement en cas de poursuite, de reconduction ou de renouvellement du bail ou, si la condition de ressources 
prévue au troisième alinéa est remplie, en cas de changement de titulaire du bail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


